
Chiffres Clés 2025
Rapport annuel de la CSAE sur l’évolution du verdissement

des flottes d’engins aéroportuaires, ses enjeux et perspectives.



Un impératif climatique et réglementaire

Les aéroports sont au cœur de la transition environnementale du secteur aérien. Bien qu’ils ne représentent
qu’une part limitée des émissions globales du transport aérien (environ 2 à 5 %), leur rôle est déterminant : ils
constituent le point de convergence de nombreuses activités énergivores (bâtiments, véhicules, climatisation,
éclairage, etc.) et d’une diversité d’acteurs (compagnies, assistants en escale, prestataires, commerces).
Face aux objectifs nationaux et européens de neutralité carbone d’ici 2050, les aéroports doivent transformer leurs
modes de fonctionnement, repenser leurs infrastructures et coordonner la transition énergétique de l’ensemble
de la chaîne aéroportuaire.

Des sources d’émissions multiples

La décarbonation d’un aéroport ne se limite pas aux avions. Les principales sources d’émissions concernent :
Les consommations énergétiques des bâtiments (chauffage, climatisation, éclairage, maintenance),
Les engins de piste et véhicules de service (assistance en escale, transports internes),
Les déplacements des passagers et du personnel,
Les émissions indirectes liées aux activités commerciales et logistiques sur la plateforme.

Chaque aéroport doit donc adopter une approche globale, intégrant les émissions directes (scope 1 et 2) et
indirectes (scope 3), pour réduire durablement son empreinte carbone.

Des leviers concrets pour agir

Les aéroports français et les acteurs (prestataires et assistants en escale) y opérant, multiplient les initiatives pour
réduire leurs émissions. Parmi les leviers les plus structurants on retrouve l’électrification des flottes d’engins de
piste remplacent progressivement les motorisations thermiques.

Un défi économique et organisationnel

Si les solutions techniques existent, leur déploiement à grande échelle se heurte encore à plusieurs défis :
Des investissements lourds 
Une coordination complexe entre les différents acteurs présents sur les plateformes (gestionnaire
aéroportuaire, compagnies aériennes, assistants en escale, prestataires, autorités).
Des incertitudes réglementaires et énergétiques, notamment sur les coûts et la disponibilité de l’électricité.

La réussite de la décarbonation passe donc par une gouvernance partagée et une planification à long terme,
intégrant la résilience économique et énergétique des aéroports, prestataires et assistants.

Contexte
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Les enjeux de la décarbonation des aéroports : 
vers un modèle durable et résilient

Objectif commun : 
0 émission nette en 2050



Le Cap des 50%

Dans ce contexte, la transition énergétique du secteur de l’assistance en escale continue de progresser. Après
plusieurs années de forte progression, le verdissement des flottes atteint aujourd’hui un palier. Un cap a été passé
fin 2024 en atteignant 53,22% d’engins de piste électriques ou verts, contre 46,3 % à fin 2023.
Ce chiffre, basé sur les données partagées par les 19 contributeurs, couvre l’ensemble de la flotte opérée sur les
aéroports français – hors catering, véhicules pétroliers et véhicules légers thermiques – qu’ils soient exploités par
les assistants en escale ou par les aéroports eux-mêmes en auto-assistance.

Un risque de stabilisation

Il existe un risque de stabilisation réel qui s’explique par plusieurs facteurs :
Les incertitudes sur l’évolution des coûts de l’électricité,
Le surcoût à l’achat des engins restants à électrifier (notamment les tracteurs avion/push et camions),
Le manque de maturité technologique de certaines catégories d’engins lourds (push, camions fret…),
les capacités d’investissement limitées dans un contexte post-crise sanitaire et d’inflation marquée.
les disparités entre aéroports

Trois leviers pour une transition collective et stratégique

La poursuite du verdissement repose sur trois conditions essentielles :
Un soutien renforcé à l’investissement pour le renouvellement des flottes (+30 % de surcoût moyen pour un
engin électrique).
Une visibilité claire sur le déploiement des infrastructures de recharge, en matière de puissance et
d’emplacement afin de mettre en adéquation les investissements et la mise à disposition des points de charge. 
Un partage équitable des coûts d’infrastructures et d’énergie entre les aéroports, les compagnies aériennes et
les assistants en escale.

Le verdissement des flottes constitue désormais un enjeu stratégique majeur, au cœur de la décarbonation du
transport aérien français.
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La transition énergetique des assistants : 
une dynamique réelle
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Sur les données au 31/12/2024

2025 en chiffres

19 contributeurs
+7 prestataires et assistants en
escale contributeurs par
rapport à 2024

29 aéroports 
+ 8 aéroports par rapport à 2024

6 672 GSE et Véhicules répertoriés, dont 
5 197 GSE motorisés dans le scope des chiffres clés
+13% par rapport à 2024 dans le scope des chiffres clés

53,22% de GSE verts
+6 points par rapport à 2024

Consommation électrique : 12 485 160 KWh
Hausse significative en corrélation avec l’augmentation des
contributeurs et l’augmentation du parc électrique

Consommation carburant : 8 936 195 Litres
-13,5% par rapport à 2024

HVO : 15% des GSE
Thermiques



+15% par
rapport à

2024

La Flotte

 6 672 engins et
véhicules répertoriés
dont 5 062 engins de

piste (GSE)   
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Evolution du Parc d’engins

Le verdissement des flottes s’est fait jusqu’à présent sur les véhicules et engins de faible puissance (tracteurs
bagages et tapis notamment) au profit de solutions essentiellement électriques. 

Les gros équipements de type tracteurs avions ou camions nécessitent des investissements lourds et pour
lesquels toutes les technologies de GSE électriques ne sont pas matures.



2023
12,5 ans

2024
11,8 ans

2025
10,3 ans
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Evolution de la moyenne d’âge

La quasi totalité des catégories d’équipements voient leur âge moyen diminuer en 2025 par rapport à 2024.
 Cela reflète de façon logique le renouvellement actif du parc de GSE pour des engins neufs électriques sur la
période. 

La moyenne d'âge des GSE continue de baisser en 2025, pour atteindre 10,3 ans. Cette baisse constante reflète non
seulement la politique dynamique de renouvellement des flottes pour des engins verts (majoritairement
électriques), mais également l’augmentation significative, année après année, du nombre d’assistants participants
à cette étude.

Outre la décarbonation des activités, ce renouvellement du parc présente aussi des avantages opérationnels tels
que :

Une diminution du risques de pannes et donc du coûts de maintenance à long terme.
Une amélioration de la sécurité liée aux nouvelles technologies, surtout pour les catégories critiques
(dégivreuses, loaders, push).
Une amélioration du confort à l’utilisation.
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Evolution des consommations thermiques

Bilan environnemental 

La consommation de carburant 2024 représente sur la globalité des engins et véhicules répertoriés, environ 23 000
tonnes de CO₂/an (base 2,6 kg CO₂/L gazole.

Catégories les plus énergivores

Le TOP 4, GPU, PUSH, BUS et LOADER,  représente 64 % de la consommation totale.
Ces catégories d’engins opérationnels de piste, sont très sollicités et souvent utilisés à régime élevé.
Par ailleurs, toutes les technologies de motorisation électrique n’ont pas le même niveau de maturité, pour les
push notamment.

La conversion GPU + PUSH à l’électrique permettrait de réduire les émission de 13 500 tonnes CO₂/an
Le renouvellement de la flotte de LOADER et BUS par des motorisations électriques permettra de réduire les
émission de 6000 tonnes CO₂/an. Soit un total de réduction potentiel pour ce TOP 4 de 19 500 t CO₂/an, soit 84 %
des émissions actuelles

Piste d’évolution 

Prioriser la conversion de ces 4 familles permettrait de réduire de plus de 80 % les émissions liées à la
consommation carburant
Mieux former et optimiser les usages : le comportement d’usage (Eco conduite, mode ralenti, durée de
fonctionnement, extinction lorsque le GSE n’est pas utilisé) peut influer jusqu’à 20–30 % sur la conso réelle.
L’utilisation du HVO est une solution palliative a court terme qui permet une réduction des émission de l’odre
de 60 à 90% en fonction des études.
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Bilan environnemental 

La consommation électrique 2024 représente 12,48 GWh sur la globalité des engins et véhicules répertoriés, soit
environ 749 tonnes de CO₂/an (prise en compte de la moyenne française à 60 g CO₂/kWh).  Les émissions de CO₂
par kWh d'électricité utilisée sur les aéroports français varient en fonction du mix énergétique local. Les aéroports
alimentés majoritairement par des sources d'énergie renouvelables, comme Paris-Le Bourget, affichent un facteur
d'émission de 0 g CO₂/kWh, tandis que ceux dépendant davantage de sources non renouvelables, peuvent afficher
un facteur d’émission supérieur à la moyenne française. 

Comparé aux 23 000 tonnes CO₂/an du thermique, cela montre un facteur 30 d’écart, c’est à dire une division par
30 des émissions vs thermique. L’électrification du parc est donc déjà très bénéfique, même si elle n’est pas encore
totale.

Les moteurs principaux de la transition

Le parc électrique/hybride de 3 042 engins représente près de la moitié du parc total, véhicules inclus (Rappel : 53%
pour le parc des engins de piste uniquement). La consommation annuelle globale est dominée par les TAPIS et
TRACTEURS FRET.

Les TAPIS (37 %) et les TRACTEURS BAGAGES/FRET (26 %) représentent 63 % de la consommation électrique totale. 
Ce sont les premiers types d’engins massivement électrifiés par les assistants :

Volumes élevés. Ces deux catégories représentent >2 000 engins électriques à elles seules.
Usage intensif mais relativement faible puissance d’utilisation.
Electrification techniquement mature et économiquement rentable.

L’électrification est donc très avancée sur les engins de petite et moyenne taille, mais a vue progresser
massivement ces 2 dernières années, l’électrification d’engins plus gros et plus énergivores, tels que les push
moyen courrier et les loaders. 

Evolution des consommations électriques
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Les résultats / aéroport
AVN - Avignon Provence

BIA - BASTIA PORETTA

BES - Brest Bretagne

New

New
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BIQ - BIARRITZ PAYS BASQUE 

BOD - BORDEAU 

CAY - CAYENNE 
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CDG - Paris Charles De Gaulle

DNR - Dinard Pleurtuit Saint Malo  

EGC - Bergerac Dordogne Périgord 
New
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FDF - Martinique Aimé Césaire 

LBG - Paris Le Bourget 

LDE - Tarbes Lourdes Pyrénnées  
New
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LIG - Limoges Bellegarde  

LIL - Lille Lesquin  

LRH - La Rochelle - Ile de Ré 

LYS - Lyon Saint Exupéry

New
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MPL - Montpellier Méditerranée 

MRS - Marseille Provence  

NCE - Nice Côte d’Azur  
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NOU - Nouméa La Tontouta  

NTE - Nantes Atlantique  

ORY - Paris Orly 
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PTP - Guadeloupe Maryse Condé 

PUF - Pau Pyrénées 

RNS- Rennes Bretagne 

https://www.bing.com/ck/a?!&&p=db3360a4b7e08a3f184dcb5cadd0953f2905543a32fd6063599c000bd297a153JmltdHM9MTc2MTY5NjAwMA&ptn=3&ver=2&hsh=4&fclid=11c36380-73db-6e9f-3cfc-770672776f59&u=a1aHR0cHM6Ly93d3cuYmluZy5jb20vYWxpbmsvbGluaz91cmw9aHR0cHMlM2ElMmYlMmZ3d3cuZ3VhZGVsb3VwZS5hZXJvcG9ydC5mciUyZiZzb3VyY2U9c2VycC1sb2NhbCZoPVNxWFV6Mll0RlBSQXdsTHVwTzZJdW5UeVlrZW5yaTdwNkJnVDFQMU42cWclM2QmcD1sd19tYWdzbWx0JmlnPUIyMzdFQ0UxMDIzNzRGRTU5QUUzMTYwQ0VGQjNBOUZEJnlwaWQ9WU4yMDAweDEzMTQ3MDMwODQ3MjYwMjA2MzE1
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RUN - La Réunion Roland Garros 

SFG - Saint Martin Grand Case

SXB - Strasbourg 

TLS - Toulouse-Blagnac 

New

New
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Les engins de piste
Détail des fonctions des engins de piste non-immatriculés et
motorisations existantes

Groupe auxiliaire de puissance (GPU)
Produit l’électricité pour l'avion en
remplacement du moteur auxiliaire de
puissance (APU)
Moteur thermique ou électrique

Tapis bagage
Charge les bagages directement en
soutes depuis les chariots des
tracteurs bagages.
Moteur thermique, électrique ou gaz

Unité de démarrage à air (ASU)
Produit un flux d'air haute pression pour
aider au démarrage des moteurs en
remplacement du moteur auxiliaire de
puissance (APU) 
Moteur thermique ou électrique

Tracteur bagages
Transporte les bagages du terminal
jusqu'à l'avion sur un ou plusieurs
chariots
Moteur thermique, électrique, gaz ou
hydrogène

Unité de climatisation (ACU) 
Produit de l'air climatisé ou chauffé
pour alimenter l'avion en
remplacement du moteur auxiliaire de
puissance (APU) 
Moteur thermique ou hybride

Dégivreuse
Permet d’appliquer du glycol sur les
ailes afin de dégivrer les avions avant
le décollage l’hiver
Moteur thermique ou électrique

Tracteur avion (push)
Repousse l'avion pour sortir du parking
ou remorque l’avion (qui a ses moteurs
éteints) sur les pistes entre deux points
de parking
Moteur thermique ou électrique

Chariot élévateur
Permet le transport et l’élévation de
petits conteneurs ou palettes
Moteur thermique, gaz, électrique

Escaliers Passager
Permet la descente ou la monté des
passagers et équipages dans l'avion en
cas d'absence de passerelles
Moteur thermique ou électrique

Camion de restauration (catering)
Charge et décharge les trolleys liés à
la restauration pendant le vol
(plateaux repas) 
Moteur thermique 

Plateforme élévatrice (loader)
Soulève les cargaisons et les
conteneurs pour les charger dans la
soute des avions
Moteur thermique ou électrique

Camion poids lourds de fret
Transportent une remorque avec
plusieurs conteneurs de la zone de
fret jusqu’à l’avion
Moteur thermique, électrique et
gaz

Transporteur
Tracte un ou plusieurs conteneurs
sur des chariots du terminal jusqu'à
l'avion
Moteur thermique ou électrique

Camion eau et vidange
Vide les réserves d’eaux usées de
l'avions ou rempli les réserves
d'eau potable de l'avion
Moteur thermique ou électrique

Bus équipage/passager
Permet de faire la navette entre
l'avion et le terminal pour les
passagers et les équipages
Moteur thermique, électrique ou gaz

Camion pour les Personnes à Mobilité
Réduite (PMR)

Permet l’accès aux personnes à
mobilité réduite depuis le tarmac
jusqu’à la porte de l’avion
Moteur thermique ou électrique



AIR FRANCE

AIRPORT SHUTTLE ONE

ATLANT SERVICES

AVIAPARTNER

G3S ALYZIA

GEH

PACIFIC AIRPORT ENGIE

SAMSIC

SODAIC

SERVAIR

GPA

LADYBIRD

UAF - AEROPORT AVIGNON

UAF - Aéroport de Limoges

UAF - Aéroport Tarbes Lourdes

UAF - EGCAERO

UAF - OAS

UAF - SEA AIR'PY

UAF - SEARD
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La CSAE adresse ses remerciements à l’ensemble des contributeurs 2025.

Contributeurs

Si vous souhaitez devenir contributeur et participer à la prochaine  collecte des chiffres clés 2026, merci d’adresser
votre demande à frederique.charaudeau@alyzia.com et jucornet@geh.aero.



Chambre Syndicale des Assistants en Escale 
 c/o FNAM 22 avenue Franklin D. Roosevelt 

75008 Paris 
www.csae-aero.fr 
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